
 
 
 
 

Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 
 

 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 9 septembre 2024  
 

 
Objet : Demande d’accès n° 2024-08-069 – Lettre de réponse  
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 14 août 2024 dernier, concernant 
le nom de tous les créanciers de la POURVOIRIE ST-ZÉNON INC. (ou à l’époque connue 
sous le nom de POURVOIRIE LÉO DUFOUR INC.) ainsi que les montants de garantie et 
de prêt, le type d’hypothèque et les biens pris en garantie que vous déteniez dans vos 
registres, laquelle doit conformément au bail P14-580 dénoncer au locateur toutes ces 
informations. De plus, auriez-vous l’amabilité de nous envoyer une copie de ce bail. 
 
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. BAIL ET PLAN; 
2. Fiche - Droits et contraintes. 

 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Également, en vertu de l’article 13 de la Loi, les renseignements permettant de répondre 
à certains points de votre demande sont disponibles aux adresses suivantes : 
 

• https://www.rdprm.gouv.qc.ca/fr/Pages/Accueil.html 
• https://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/Sirf/ 

 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme 

Rosanna Aquino, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.rdprm.gouv.qc.ca%2Ffr%2FPages%2FAccueil.html&data=05%7C02%7Crosanna.aquino%40environnement.gouv.qc.ca%7Cb52e9e285e164efe61d308dccc4f2c0a%7C4262d4ec5a674957abb6bf78aca6a6f5%7C0%7C0%7C638609889000419171%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=9B1j7xoKQQ1P0%2Fq7oVqBHrso8khcijMfuKttqihBgL8%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.registrefoncier.gouv.qc.ca%2FSirf%2F&data=05%7C02%7Crosanna.aquino%40environnement.gouv.qc.ca%7Cb52e9e285e164efe61d308dccc4f2c0a%7C4262d4ec5a674957abb6bf78aca6a6f5%7C0%7C0%7C638609889000438030%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=7wMdTUilGSC1bQxRkJ%2FdryFakW3uMtdG5de3F46W780%3D&reserved=0
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Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
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rosanna.aquino@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 

p. j. (5)

ORIGINAL SIGNÉ PAR
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Ministere des 
Ressources naturel/es 
et de la Faune 

H

Quebec:u 

BAIL DE DROITS EXCLUSIFS 

�fEClJ 
13 AVR 2008

:RECTION DE L'AMtNAGEMENTŁA FAUNE DE LANAUDl1RE 

NEQ: 1142786871 

Bail numero: P14-580 

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE, pour et au 
nom du gouvemement du Quebec, ici represente par madame Danielle Saint-Pierre, directrice 
de l'ainenagement de la faune de Laval-Lanaudiere-Laurentides, dfunent autońse par le 
Reglement sur la signature de certains actes, documents et ecrits du ministere des Ressources 
naturelles et de la Faune edicte par Ie decret no ·1455-95 du 8 novembre 1995, (1995) 127 
G.O. II, 4729 et ses modifications subsequentes; 

Ci-apres appele le « MINISTRE » 

-ET-

POURVOIRIE ST-ZENON INC., compagnie legalement constituee ayant son siege au 
4558 chemin Brassard Sud, Saint-Zenon, (Quebec), J0K 3N0, ici represente par monsieur 
Richard Handfield, agissant en sa qualite de president, dfunent autorise a l 'effet des 
presentes par une resolution de son conseil d 'administration en <late du 14 du mois de mars 
2008, dont copie demeure annexee aux presentes. 

Ci-apres appele(e) le« LOCATAIRE » 

LESQUELLES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - BAIL DE DROITS EXCLUSIFS 

Conformement a l'article 86 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q., c. C-61.1) et sous reserve des droits ou des privileges qui ont ete ou qui peuvent etre 
accordes a d'autres personnes, le MINISTRE donne a bail au LOCAT AIRE des droits 
exclusifs de chasse, de peche et de piegeage pour Ies seules fins de l'exploitation d'une 
pourvoirie sur le territoire decrit en annexe (ci-apres appele le« Territoire »). Ce Territoire est 
plus amplement decrit au plan et a la description technique qui ont ete prepares et signes le 22 
decembre 1986 par Henri Momeau, arpenteur-geometre, et qui portent respectivement les 
numeros P-8600 et 8600 de ses minutes. 
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ARTICLE 2 - DUREE ET LOYER DU BAIL 

Malgre la <late de sa signature, le present bail est consenti pour une periode de neuf (9) ans 
debutant le premier jour, du mois d' avril 2008 et se terminant le 31 e jour du mois de mars 
2017. A compter du 1 er avril 2009, le bail est renouvelable automatiquement a chaque annee, 
d'une annee additionnelle. 

Le LOCA T AIRE paiera au MINISTRE un loyer annuel tel que prevu au Reglement sur la 
tarification reliee a l' exploitation de la faune edicte par le Decret 1291-91 du 18 septembre 

1991 et a ses amendements subsequents. Un interet au taux fixe en vertu de l'article 28 de la 
Loi sur le ministere du Revenu (L.R.Q., c. M-31) sera exige pour tout paiement effectue en 
retard, tel que prevu sur l'avis de paiement. Des frais seront exiges pour tout cheque qui n'est 
pas honore par l'institution sur laquelle il est tire tel que prevu dans la Loi sur le ministere du 
Revenu (L.R.Q., c. M-31). 

L'avis de paiement sera transmis a tous les ans, au moins trente (30) jours avant le mois 
d'avril, a la demiere adresse connue du LOCATAIRE. 

Le LOCA T AIRE qui souhaite ne pas renouveler son bail doit envoyer un avis ecrit au 
MINISTRE dans les trente (30) jours qui suivent la reception de l'avis de paiement du loyer. 
Sur reception de cet avis, le MINISTRE en avise le creancier hypothecaire de toute 

construction erigee ou mise en place sur le territoire vise par le present bail•et <lont la sfuete a 
fait l'objet d'un avis ecrit au MINISTRE. Le creancier peut alors obtenir la cession et le 

renouvellement du bail en sa faveur. 

ARTICLE 3 - INDEMNITE 

Si le MINISTRE doit mettre fin au bail pour un motif autre que ceux prevus a l'article 90 de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), il transmettra 
un avis au LOCATAIRE au moins soixante (60) jours avant le mois d'avril, il procedera par 
annulation ou non-renouvellement et il indemnisera le LOCA T AIRE conformement a 
l'article 91 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1). 
Dans une telle eventualite, le LOCATAIRE accepte que l'indemnite soit versee, jusqu'a 
concurrence de sa creance, au creancier hypothecaire de toute construction erigee ou mise en 
place sur le territoire vise par le present bail et <lont la surete a fait l'objet d'un avis ecrit au 
MINISTRE. 

Une copie de l'avis d'annulation ou de non-renouvellement est transmis par le MINISTRE au 
creancier hypothecaire de toute construction erigee ou mise en place sur le territoire vise par 

le present bail et <lont la surete a fait l'objet d'un avis ecrit au MINISTRE. 

ARTICLE 4 - RENONCIATION AU BENE.FICE DE L' ACCESSION ET 

PROPRIETE SUPERFICIARE 

Le MINISTRE renonce en faveur du LOCA T AIRE, qui accepte, au benefice de l' accession, 
relatif a toute construction a etre realisee ou mise en place sur le territoire vise par le present 
bail, pour qu'il en ait la pleine propriete sous forme de propriete superficiaire a compter du 
moment Oli elle sera realisee ou mise en place. Cette propriete superficiaire vise l' assise du 
terrain Oli se retrouve les constructions. 

Le MINISTRE reconnait que le LOCATAIRE peut consentir des sfuetes (hypotheques) 
relatives a toute construction erigee ou mise en place sur le territoire vise par le present bail 
en faveur d'un creancier. Le MINISTRE doit etre avise par ecrit de l'octroi et de l'extinction 
d'une telle sfuete (hypotheques) ainsi que des coordonnees du creancier hypothecaire. Si un 
creancier exerce des droits hypothecaires a l'egard des constructions, le MINISTRE consent a 
transferer le bail en faveur du creancier ou de l' acquereur des constructions et reconnait le 
droit dudit creancier ou dudit acquereur aux avantages de la renonciation au benefice de 
l'accession et de la propriete superficiaire mentionnees a l'alinea ci-dessus. Le creancier ou 
l'acquereur des constructions devra donner avis ecrit au MINISTRE du transfert de propriete 
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des constructions en sa faveur. Sur reception de cet avis, le MINISTRE procedera au 
transfert conformćment a l'article (TRANSFERT DU BAIL) du present bail. 

ARTICLE 5 - RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Le LOCA T AIRE qui consent des sfuetes (hypotheques) relatives a toute construction erigee 
ou mise en place sur le territoire vise par le preśent bail, a des fins de pourvoiries et ayant fait 
l'objetd'une autorisation par le MINISTRE, en faveur d'un creancier autorise le MINISTRE 
a transmettre au creancier hypothecaire une copie des avis se rapportant au paiement, au non
renouvellement, a la resiliation ou a la revocation du present bail. 

ARTICLE 6 - PLAN DE GESTION 

Le LOCA T AIRE doit preparer a tous les trois ans, selon les directives transmises par le 
MINISTRE, un plan de gestion du Territoire ici appele le « Plan ». Ce Plan contient des 
planifications de conservation et d'exploitation de la faune. En vue de la preparation du Plan, 
le MINISTRE fournit au LOCATAIRE le portrait du Territoire. Une fois approuve par le 
MINISTRE, le Plan fait partie integrante du present bail et le LOCA T AIRE se doit de le 
realiser. 

Le LOCA T AIRE qui refuse de preparer le Plan, comme il est demande par le MINISTRE, se 
voit imposer un Plan prepare par le MINISTRE aux frais duLOCATAIRE. 

ARTICLE 7 - PERMIS DE POURVOIRIE 

Le LOCA T AIRE doit etre detenteur d'un permis de pourvoirie. 

ARTICLE 8 - MAINTIEN DE L'OFFRE 

Le LOCATAIRE doit, pendant toute la duree du bail, maintenir l'offre de la pratique de 
chacune des activites pour lesquelles des droits exclusifs lui sont accordes ainsi que l'offre 
des services et l'equipement connexe. 

ARTICLE 9 - LIMITATION ALA FREQUENTATION 

Le LOCATAIRE doit limiter en tout temps a un maximum de dix pour cent (10 %) du total 
des jours-personnes d'activites effectuees, pour lesquelles le LOCAT AIRE a des droits 
exclusifs sur le Territoire, le nombre de personnes invitees pour des fins publicitaires, 
promotionnelles, sociales ou autres de meme nature. 

De plus, dans le cas ou il est constitue en personne morale ou en societe, le LOCA T AIRE 
doit limiter a un maximum de dix pour cent ( 1 O % ), les actionnaires, les membres, les 
associes, les employes de ceux-ci ou les employes du LOCAT AIRE qui accedent au 
Territoire, a 'titre onereux ou gratuit, dans le but d'y pratiquer l'une ou l'autre des activites pour 
lesquelles il detient des droits exclusifs en vertu du present bail. Ce pourcentage peut etre 
augmente ou diminue par entente administrative au prealable entre le MINISTRE et le 
LOCATAIRE. 

ARTICLE 10 - LIMITES DU TERRITOIRE 

Le LOCA T AIRE doit identifier les limites du Territoire en utilisant des pancartes sur 
lesquelles sont, entre autres, inscrits en franc;:ais le nom officiel du LOCA T AIRE, le numero 
de reference du bail et la nature des droits exclusifs accordes. L'installation de ces pancartes 
doit se faire a la peripherie du Territoire et le long des voies de circulation localisees sur le 
Territoire. 
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ARTICLE 11 - PARCELLE DE TERRAIN EXCLUE 

Toute parcelle de terrain faisant ou pouvant faire l'objet d'un bail a des fins de villegiature 
octroye par le ministre des Ressources naturelles et de la Faune est exclue du Territoire pour 
les fins de l'exercice des droits conferes par les presentes. 

ARTICLE 12 - VILLEGIATURE ET CHASSE ET P°F�CHE 

Dans tous les cas ou il n'y a pas d'entente particuliere concemant les activites de chasse et de 
peche entre le LOCATAIRE et un titulaire d'un bail a des fins de villegiature (ci-apres appele 
villegiateur) octroye par le ministre des Ressources naturelles et de la Faune sur le Territoire, 
le LOCATAIRE doit permettre a ce villegiateur d'y pratiquer des activites de chasse et de 

peche selon les modalites prescrites par le MINISTRE. 

Lorsque le LOCAT AIRE conclut une entente particuliere avec un villegiateur, cette entente 

doit etre conditionnelle a son acceptation par le MINISTRE et le LOCA T AIRE doit en 

transmettre copie au MINISTRE dans les quarante-cinq ( 45) jours de la <late de sa conclusion. 

Le MINISTRE doit alors transmettre son acceptation ou son refus au LOCAT AIRE dans les 

quarante-cinq ( 45) jours de la date ou il en a re9u copie. Si le MINISTRE ne transmet pas sa 
decision dans le delai prevu, cela equivaut a son acceptation de }'entente. 

ARTICLE 13-TAXES 

Le LOCA T AIRE acquittera toutes les taxes foncieres, generales ou speciales, les taxes 

scolaires et autres cotisations imposees a l'egard des batiments et constructions erigees aux 
fins de l'exercice des droits prevus dans le present bail. 

ARTICLE 14 - TRANSFERT DU BAIL 

Le LOCAT AIRE qui desire transferer le present bail doit aviser le MINISTRE du nom et de 

l'adresse du nouveau LOCATAIRE en remplissant le formulaire de demande de transfert de 

bail qui doit etre signe par le LOCA T AIRE actuel et le nouveau ou fournir tout document 
legal confirmant le transfert. S'il existe une surete (hypotheque) grevant toute construction, il 

doit en mentionner l' existence dans ce formulaire ou dans le document legal de transfert. Le 
MINISTRE doit aviser le creancier hypothecaire de ce transfert. Dans le cas d'un transfert en 

faveur d'un groupe, le MINISTRE transferera le bail au nom du representant choisi par le 
groupe. 

Si le LOCATAIRE decede, fait faillite ou si le batiment situe sur le territoire vise par le 

present bail a fait l'objet d'une vente en justice, d'un exercice d'un droit hypothecaire, le 

MINISTRE transfere le bail en faveur de l 'heritier, du syndic, du creancier hypothecaire ou 
de l'acquereur des constructions. 

Le MINISTRE procedera au transfert sur paiement des frais inherents et de tout loyer du par 

l' ancien locataire. 

ARTICLE 15 - CESSION OU SOUS-LOCATION 

Les droits que confere le present bail ne peuvent valablement etre cedes ou sous-loues a une 
autre personne, sans l'autorisation du MINISTRE. Le demandeur est alors tenu de payer les 

droits exigibles tels qu'etablis par le MINISTRE. 

ARTICLE 16 - RESPONSABILITE 

Le LOCATAIRE s'engage a prendre toutes les dispositions necessaires pour que le 

MINISTRE ne soit pas tenu responsable des dommages et depens resultant de reclamations, 
poursuites ou recours quelconques en raison de l 'exercice des droits qui lui sont consentis par 
les presentes. Il en est de meme de tout dommage direct ou indirect qui pourrait etre cause 
aux installations faisant l'objet du present bail. 
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ARTICLE 17- MODIFICATION 

Les parties conviennent d'apporter au present bail toute modification requise par le 
MINISTRE aux fins de le rendre conforme a toute modification de la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune ou de ses reglements ou de toutes politiques ministerielles ou 
gouvemementales et a la Loi sur les droits de chasse et de peche dans les territoires de la Baie 
James et du Nouveau Quebec (L.R.Q.,C.D-13.1), le cas echeant. 

ARTICLE18-DEFAUT 

Le LOCATAIRE sera en defaut s'il ne respecte pas les conditions de son bail ou si le bail a 
ete obtenu a la suite d'une declaration frauduleuse. Le MINISTRE pourra alors exiger que les 
correctifs soient apportes dans un delai qu'il fixe et, a defaut, modifier, annuler ou ne pas 
renouveler le bail conformement aux dispositions de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune. 

Un avis de modification, d'annulation ou de non-renouvellement, de trente (30) jours sera 
notifie, avec une copie de l'avis de defaut transmis au LOCATAIRE, a tout creancier 
detenant une sfuete (hypotheque) sur toute construction et <lont la sfuete (hypotheque) a fait 
l'objet d'un avis ecrit au MINISTRE. Le creancier peut alors remedier au defaut du 
LOCA TAIRE et obtenir le transfert du bail en sa faveur.· 

ARTICLE 19 -LOIS APPLICABLES 

Le present bail est regi par les lois du Quebec et toute instance doit etre introduite devant un 
tribunal du Quebec. Notamment, s'appliquent au present bail, la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune, le Reglement sur les pourvoyeurs de chasse, de peche et de 
piegeage edicte par le decret 1292-84 du 6 juin 1984 et ses amendements subsequents; ainsi 
que les autres reglements qui decoulent de la łoi et qui concement les pourvoiries. 

ARTICLE20-ANNEXES 

Les annexes mentionnees au present bail et, le cas echeant, la proposition d'appel d'offres 
signee par le LOCATAIRE et les documents qui l'accompagnent, en font partie integrante. 

ARTICLE 21 -RELATIONS OPERATIONNELLES 

L'adrninistration et l'application du present bail sont sous la responsabilite du directeur de 
l'amenagement de la faune de la region ou est situe le Territoire ou de son representant 
designe sur les lieux. 

ARTICLE 22 -CHANGEMENT D' ADRESSE ET TOUT AUTRE A VIS 

Tout changement d'adresse et autre avis, pour etre valide et lier les parties, doit etre donne 
par ecrit et transmis au MINISTRE a l'adresse qu'il communique au LOCATAIRE et au 
LOCATAIRE a l'adresse qu'il communique au MINISTRE. 
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